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1 RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

 

  

Raison sociale    PARCOLOG GESTION 

  

Forme juridique                    Société à responsabilité limitée 

  

Capital social   8 000 € 

  

Siège Social   17, rue des Tilleuls  

78 960 VOISINS LE BRETONNEUX 

  

N° RCS  RCS VERSAILLES 530 935 547 

  

Signataire                   Monsieur Arnaud DERNONCOUR 

  

Qualité                    Directeur associé de PARCOLOG GESTION 

  

Contact                  Monsieur Arnaud DERNONCOUR 

  

Téléphone 01 39 30 51 90 

                

Mail a.dernoncour@parcolog.fr 
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2 CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

L’exploitant du site sera la SARL PARCOLOG GESTION.  

 

La société PARCOLOG GESTION est une société de développement et de gestion de 

plateformes logistiques en France et également du patrimoine PARCOLOG. 

PARCOLOG GESTION est l'un des intervenants majeurs du développement et de 

l'investissement logistique en France.  

Le portefeuille développé et géré par PARCOLOG GESTION représente un patrimoine de 

1 000 000 m² réparti sur les principales zones stratégiques en logistique. Ce portefeuille a 

une valeur de 730 millions d’euros et représente un revenu locatif annuel de 40 millions 

d’euros. 

 

Le patrimoine géré par PARCOLOG GESTION est composé de bâtiments logistiques 

situés : 

➢ à Beaulieu-sur-Layon (49) , 

➢ à Graveson (13),  

➢ à Cestas (33),  

➢ à Attignat (01) et à Saint-Vulbas (01), 

➢ à L’Isle-d’Abeau (38),  

➢ à Hénin-Beaumont (62), 

➢ à Allonnes (72), 

➢ à Clesud (13), 

➢ et en Ile-de-France, Brétigny-sur-Orge (91), Sénart – Combs-la-Ville (77), Marly-la-Ville 

(95) et Moussy-le-Neuf (77). 

 

La surface moyenne des immeubles est de 30 000 m². 

 

La stratégie de PARCOLOG vise à la création d’un réseau homogène d’immeubles et de 

parcs logistiques de qualité sur les principaux emplacements stratégiques pour ses futurs 

clients. 

Le concept de PARCOLOG est calqué sur les besoins des chargeurs et des logisticiens. Il 

se caractérise par des bâtiments logistiques offrant aux locataires un niveau de prestations 

techniques et de sécurité optimum. 

La SARL PARCOLOG Gestion est l’unique responsable du site vis-à-vis des services 

administratifs.  

Chaque bail signé avec un locataire comportera une clause spécifique lui imposant, dans 

le cadre de son exploitation, le strict respect des prescriptions de l’arrêté préfectoral 

autorisant l’exploitation du site. 

Une copie de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter lui sera remise. 

Dans le cadre de la gestion du site, la SARL PARCOLOG Gestion vérifiera également la 

maintenance et la bonne exploitation des équipements (voirie, réseau, sprinkler, espaces 

verts, sécurité du site, etc.). 
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La SARL PARCOLOG Gestion ne sera pas directement présente sur le site mais le 

bâtiment sera sous le contrôle d’un gestionnaire qui veillera au respect par les locataires 

des termes du bail ainsi que de la réglementation. 

Ce gestionnaire technique sera chargé de la gestion du site, du contrôle et de la 

maintenance des équipements.  

 

Le titulaire de l'autorisation d'exploiter aura l'obligation : 

➢ De respecter les règles de construction prescrites par l'arrêté préfectoral 

➢ D’imposer le respect des prescriptions de l'arrêté d'exploiter au locataire 

➢ De veiller à l'entretien et à la maintenance des équipements communs 

➢ D’organiser le gardiennage du site en cas de multi-locataires 

➢ D’établir un règlement intérieur en cas de multi-locataires 

 

Sous l’autorité du propriétaire/exploitant, le locataire aura la charge de toutes les diligences 

de nature opérationnelle et en particulier : 

➢ La déclaration des incendies et des accidents auprès de la société 

PARCOLOG GESTION et la conservation de leur compte-rendu, 

➢ L’organisation du plan de secours et des exercices de mise en œuvre du plan 

de secours, 

➢ Le respect de la nature et des quantités des matières stockées, 

➢ L’organisation des stockages et l'étiquetage des contenants, 

➢ La tenue à jour du schéma de répartition des stockages, 

➢ L’élimination des emballages et la gestion des déchets, 

➢ La vérification périodique et l'entretien des installations, appareils et dispositifs 

se trouvant dans les parties occupées et la tenue des registres 

correspondants, 

➢ Le nettoyage des locaux et installations, 

➢ L’établissement des règles de circulation, 

➢ L’établissement des consignes de sécurité et des consignes particulières pour 

les opérations comportant des manipulations dangereuses, 

➢ La communication au personnel des consignes de sécurité et sa formation, 

➢ La réalisation des contrôles demandés par l'inspection des installations 

classées. 

 

L’exploitant assure la gestion de l’établissement dans les domaines suivants : 

➢ Sécurité, 

➢ Environnement, 

➢ Maintenance. 

 




